
À tous, une possible autonomie

À chacun son univers mental

Bien choisir son praticien
La pratique de l’hypnose n’étant pas réglementée en France,  
il faut être vigilant. Pour trouver un praticien formé, consultez 

www.campus-hypnoses.com
S’il s’agit d’un professionnel de santé (généraliste, psychologue…), 
la séance peut être prise en charge par l’Assurance maladie.

LE CHIFFRE

millions

À mi-chemin entre veille et sommeil,  
cette pratique thérapeutique peut notamment 
soulager douleurs et anxiété. Après cinq à 
six séances, en général, chacun est alors capable  
de pratiquer tout seul.


